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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

traitements
Question écrite n° 103367

Texte de la question

Mme Marie-Hélène Thoraval attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable, des
transports et du logement sur l'arrêté du 12 septembre 2006 n'autorisant les pulvérisations en agriculture que si
le vent a un degré inférieur ou égal à 3 sur l'échelle de Beaufort. Sur le terrain cet arrêté pose de gros
problèmes tout simplement parce que personne n'est en mesure de contrôler de manière précise la vitesse du
vent. Les experts de la météo le disent : il faut se rendre sur les lieux pour prendre en considération les
conditions exactes de la parcelle et mesurer ainsi la vitesse du vent. Les relevés effectués par les stations de
Météo France ne suffisent donc pas. L'arrêté crée la suspicion auprès des voisins des agriculteurs, une
suspicion non fondée ou plutôt fondée sur un doute créé par l'arrêté. La situation de l'arboriculture française se
trouve dans l'impasse car la production a des conditions spécifiques que ne prend pas en compte l'arrêté. Il
souhaite par conséquent savoir s'il est envisageable d'adapter l'arrêté aux spécificités de l'arboriculture
française.

Texte de la réponse

L'arrêté du 12 septembre 2006 relatif à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques a pour objectif de
sécuriser l'utilisation de ces produits pour l'applicateur, le consommateur et l'environnement, et a fait l'objet d'une
large consultation des organisations professionnelles agricoles avant son adoption. L'article 2 de cet arrêté
prévoit l'obligation de mettre en oeuvre les moyens appropriés pour éviter l'entraînement de ces produits hors de
la parcelle ou de la zone traitée, et interdit leur utilisation lorsque le vent est supérieur à 3 sur l'échelle de
Beaufort (équivalent à 19 km/h). En effet, le facteur de risque le plus important d'entraînement des produits en
dehors de la zone traitée, est la dérive des embruns de pulvérisation, laquelle est d'autant plus forte que la
vitesse du vent est élevée. C'est ce qui justifie que l'arrêté du 12 septembre 2006 apporte une restriction
d'utilisation en fonction de l'intensité du vent. La valeur retenue se fonde sur les modèles officiels utilisés en
Europe et a été exprimée en utilisant l'échelle de Beaufort afin de permettre une appréciation visuelle. La vitesse
effective du vent peut être très variable dans une zone en fonction, notamment, de la proximité du sol, de la
topographie ou de l'environnement proche. C'est donc à l'endroit où le traitement a lieu qu'elle doit être
appréciée, ce qui a été confirmé par le jugement du tribunal correctionnel de Brive le 10 mars 2011. Les
difficultés de mise en oeuvre de cet arrêté dans la filière arboricole, confirmées par le groupe de travail associant
organisations professionnelles concernées et administration, sont prises en compte dans le plan Ecophyto 2018.
En particulier, l'axe 2 de ce plan, consacré à la généralisation des systèmes agricoles et des moyens connus
permettant de réduire l'utilisation des pesticides, a permis la mise en place d'un réseau d'une centaine de
fermes arboricoles réparties sur dix régions, dont l'objectif est de mutualiser les données de référence des
systèmes de production économes en pesticides. Cette action se combine aux formations proposées aux
arboriculteurs, notamment sur les solutions alternatives aux produits phytopharmaceutiques, et à la mise à
disposition des résultats de la recherche d'itinéraires techniques innovants économes en intrants et des bulletins
de santé du végétal. L'ensemble de ce dispositif est conçu pour aider les arboriculteurs à développer les
itinéraires techniques leur permettant de conduire leurs vergers de manière satisfaisante, tout en réduisant la
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dépendance des systèmes de production aux produits phytopharmaceutiques.
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